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PLANIFICATION DE LA VISITE 
 

• Le matériel requis pour les prélèvements (tubes, pipettes de transfert) et pour l’envoi 
des échantillons est fournis par l’exploitant à ses frais tel que le stipule la section 5.11 
du programme d’attestation : 
o Il est préférable de s’y prendre d’avance pour commander le matériel, car il peut 

y avoir des délais de livraison; 
o Les échantillons doivent être identifiés et soumis dans du matériel adéquat, à 

défaut de quoi les échantillons pourraient ne pas être analysés ce qui nécessiterait 
un nouvel échantillonnage au frais du pisciculteur. 

• Planifier deux dates de visite, une première officielle une deuxième en cas d’imprévu 
et en informer le responsable du programme : 
o La date de réception des échantillons au laboratoire doit être confirmée au 

minimum 14 jours à l’avance, sinon la réception et le traitement des échantillons 
ne peuvent pas être garantis; 

o Lorsqu’il est avisé de la date de réception des échantillons, le laboratoire a une 
capacité de réception des échantillons d’au maximum 6 lots par jour et une 
capacité de traitement d’au maximum 4 lots par jour.  

• L’envoi de l’inventaire (stock) au médecin vétérinaire et au responsable du 
programme est requis au minimum 14 jours à l’avance : 
o Toutes les informations obligatoires doivent être indiquées; 

• Déterminer comment se fera la livraison des colis avant la journée prévue pour la 
visite d’évaluation et l’échantillonnage. Au besoin, communiquez avec le Laboratoire 
de santé animale (Québec) pour la gestion de cas spécifiques : 
o La réception des échantillons peut se faire du mardi au jeudi inclusivement de 

8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
o L’heure de ramassage de DICOM varie selon les localités. Il est fortement 

recommandé d’effectuer les prélèvements de poissons le matin pour que les colis 
puissent être ramassés la journée même pour une arrivée au Laboratoire dans les 
24 heures; 

o Lors de l’envoi de 5 ou 6 lots par une pisciculture, la durée du transport doit être 
de moins de 12 heures pour respecter le délai maximum de conservation des 
échantillons et les capacités analytiques du laboratoire : il faut donc prévoir le 
moment du prélèvement et les modalités de transport en conséquence. 
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PRÉLÈVEMENT DES POISSONS EN CROISSANCE ET GÉNITEURS ENTIERS 
 
Matériel à prévoir 
 
 Agent anesthésiant méthanesulfonate de tricaïne (TMS ou MS-222 ou mésylate de 

tricaïne)1 
 Bicarbonate de soude  
 Bac pour l’euthanasie des poissons  
 Sacs de plastique 
 Serre-câbles (tie wraps) larges ou scellés 
 Crayon à l’encre indélébile de couleur contrastante  
 
Pour chaque unité de production 
 
• Sélectionner les poissons en croissance à échantillonner : le nombre de poissons à 

prélever par lot doit être réparti sur l’ensemble des bassins contenant les poissons du 
lot en proportion de la population des bassins faisant l’objet d’un prélèvement; 

• Sélectionner les géniteurs à échantillonner : idem aux poissons en croissance et si 
possible en proportion de la population mâle et femelle sinon selon le jugement du 
médecin vétérinaire; 

• Prélever en priorité tout poisson suspecté d’être malade, moribond ou mort et 
ensuite y aller au hasard, les alevins doivent avoir une taille d’au moins 10 cm excepté 
dans le cas des poissons suspects. 

 
Euthanasie 
 
• Remplir le bac pour l’euthanasie d’eau en provenance du bassin avec un volume d’eau 

connu; 
• Acidifier l’eau avec du bicarbonate de soude 1 :1, si possible, vérifier que le pH est 

revenu à la même valeur qu’au départ; 
• Dissoudre le TMS dans le bac à un dosage de 500-1000 mg/L; 
• Placer le poisson sélectionné dans le bain jusqu’à l’arrêt complet des mouvements 

respiratoires (absence de mouvement rythmique des opercules) et l’y laisser pour une 
période supplémentaire minimale de 10 minutes ou pratiquer une méthode physique, 
comme la dislocation cervicale ou le jonchage.  

 
1  Le MS-222 ou TMS est un produit dangereux et tout produit inutilisé doit être disposé conformément à la 

réglementation en faisant appel aux services d’une entreprise spécialisée en élimination des déchets dangereux. Les 
solutions utilisées ayant une concentration inférieure à 1%, soit selon le dosage proposé, doivent être disposées en 
s’assurant de ne pas porter atteinte à l’environnement. Pour ce faire, la solution peut être rediluée avec de l’eau 
(minimum 4 :1) : plus la solution est diluée et moins il y a de risque pour l’environnement. La solution rediluée peut 
ensuite être disposée dans le drain de la pisciculture s’il s’achemine directement vers le bassin de sédimentation 
piscicole. La disposition de la solution directement sur le sol ou directement dans un cours d’eau n’est pas 
recommandée, voire interdite. Le contenant utilisé pour l’anesthésie des poissons doit être bien rincé à l’eau. 
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Emballage primaire et identification 
 
• Il n’est pas nécessaire d’emballer séparément les poissons suspectés d’être malades, 

moribonds ou morts qui ont été choisis en priorité pour l’échantillonnage; 
• Regrouper les poissons euthanasiés dans des sacs de plastiques en fonction de la taille 

des poissons; 
o Pour les petits poissons : sac rempli à la moitié;   
o Pour les gros poissons (ex. : géniteurs) : un sac doublé peut être utilisé à la fois 

comme emballage primaire et emballage secondaire. 
• Fermer chaque sac de plastique de façon étanche, soit avec la fermeture du sac 

(Ziploc) ou avec un serre-câble ou un scellé. Inscrire l’identification des échantillons 
dans la zone d’identification (Ziploc) ou sur le serre-câble ou scellé selon la 
codification prévue si cela n’a pas été fait au préalable (ex. : 1-TAC-0 ou 2-TAC-G). 

 

PRÉLÈVEMENT DES LIQUIDES OVARIENS 
 
Note importante : Les échantillons de liquide ovariens et les échantillons létaux ne 
doivent pas être prélevés chez les mêmes génitrices. 
 
Matériel à prévoir 

 
 Agent anesthésiant méthanesulfonate de tricaïne (MS-222 ou TMS ou mésylate de 

tricaïne) (période de retrait de 21 jours) 
 Bicarbonate de soude (NaHCO3) 
 Sel non iodé (gros sel à marinade) (optionnel pour réduire les pertes osmotiques 

dues au stress) (NaCl) 
 Vidalife (optionnel pour la protection du mucus et des branchies) 
 2 bacs : un pour l’anesthésie et l’autre pour le réveil  
 Serviette 
 Essuie-tout 
 Gants jetables 
 Tubes de prélèvement propres ou stériles et étanches en polypropylène de 

minimum 2 ml (idéal 4 ou 5 ml) pour le prélèvement de liquide ovariens  
 Sacs de plastique 
 Serre-câbles (tie wraps) larges ou scellés 
 Crayon permanent de couleur contrastante 
 Petits bols propres (méthode 2) 
 Pipettes de transfert avec ampoule large, propres ou stérile, de minimum 1 ml 

(méthode 2) 
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Pour chaque unité de production 
 
• Sélectionner les génitrices du lot à échantillonner : répartir le nombre de génitrices 

en fonction du nombre de bassin de l’unité de production et de façon proportionnelle 
au nombre de poissons dans chaque bassin. 

 
Anesthésie 
 
• Remplir les bacs destinés à l’anesthésie et au réveil d’eau en provenance du bassin 

avec un volume d’eau connu et les protéger des rayons du soleil ; 
• Préparer la solution d’anesthésie : ajouter les produits suivants au bac dans l’ordre : 

o TMS 70 mg/L (60-80 mg/L) 
o NaHCO3 150 mg/L ou le double de la quantité de TMS dissous 
o NaCl ou gros sel (non iodé et sans additifs), 3 à 5 g/L 
o Vidalife®, 1 ml pour 15 litres d’eau 

• Préparer la solution de réveil : 
o NaCl ou gros sel (non iodé et sans additifs), 3 à 5 g/L 
o Vidalife®, 1 ml pour 15 litres d’eau 

• Placer le poisson sélectionné dans le bain environ 3 à 4 minutes pour atteinte le 
stade 4 de l’anesthésie des poissons, et de préférence au stade 5. Les différents stades 
d’anesthésie des poissons sont décrits à la page 30 du Rapport technique – La 
reproduction artificielle des salmonidés indigènes (Paul Grondin, 2016)2.   

 
 

  

 
2  https://mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ensemencement/Pdf/reproduction-artificielle-salmonides-2016.pdf 

https://mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ensemencement/Pdf/reproduction-artificielle-salmonides-2016.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ensemencement/Pdf/reproduction-artificielle-salmonides-2016.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ensemencement/Pdf/reproduction-artificielle-salmonides-2016.pdf
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Lors d’une nouvelle utilisation du TMS, pour une nouvelle lignée ou un nouveau plan 
d’eau, procéder à des tests biologiques pour ajuster l’anesthésie :  
 

• Commencer avec une solution de TMS de 70 mg/L d’eau.  
• Anesthésier consécutivement deux femelles.  
• Pour le premier spécimen, le stade 4 puis le 5 devraient être atteints en 

3 à 4 minutes. Le réveil devrait quant à lui se faire en moins de 5 minutes 
(3 à 4 minutes).  

• Augmenter le temps de balnéation du second spécimen en le laissant dans le TMS 
de 10 à 15 minutes supplémentaires après l’atteinte des stades 4 et 5. Procéder 
ensuite à son réveil. 

• Augmenter la dose initiale lorsque le stade 5 n’est pas atteint après 4 à 5 minutes 
d’immersion par paliers d’environ 10 mg/L de TMV ou réduire la dose lorsque 
l’anesthésie (stade 5) est trop rapide en ajoutant de l’eau par paliers n’excédant pas 
10 % du volume initial de la solution anesthésiante. Une réduction ou une limitation 
de la durée de balnéation peut également atténuer les réveils ardus. 

 
 
Méthode 1 - Prélèvement de liquides ovariens « à la volée » dirigé dans le tube 
 
• Essuyer la surface des génitrices avec une serviette; 
• Manipuler les génitrices en maintenant le pédoncule caudal vers le haut lors de toutes 

les manipulations afin de réduire la perte de liquides ovariens; 
• Changer de gants ou se laver les mains entre deux lots de génitrices afin d’éviter la 

transmission de pathogènes; 
• Travailler à minimum 2 personnes : l’assistant, considéré « propre » et le préleveur 

considéré « sale », l’assistant étant le médecin vétérinaire et le préleveur l’exploitant 
lorsque seules ces deux personnes sont présentes; 

• Recueillir les liquides ovariens individuellement (un tube par génitrice);  
• Éponger la génitrice avant le prélèvement à l’aide de feuilles d’essuie-tout. L’assistant 

« propre », muni de gants jetables éponge la région abdominale et les nageoires du 
poisson ainsi que les mains du préleveur tout en maintenant le tube à l’écart des 
souillures.  

• La main gauche du préleveur maintient, avant l’extraction, le pédoncule caudal vers 
le haut. Le poisson est tenu incliné légèrement pour que l’eau qui s’écoule du poisson 
ne tombe pas dans le tube lors du prélèvement, avec sa tête et son abdomen entre 
l’avant-bras droit, le ventre et la cuisse droite du préleveur; 

• Abaisser lentement la queue en direction du tube, qui est placé sous l’orifice 
urogénital. Une fois l’abaissement de la queue amorcé, le flot d’ovules sains débute 
parfois rapidement et sans pression, et s’écoule librement dans le tube; 
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• Au besoin, le préleveur peut exercer raisonnable une pression abdominale avec le 
pouce droit en partant des nageoires pectorales jusqu’entre les nageoires pelviennes. 
En l’absence d’écoulement de liquide chez une génitrice dont la paroi abdominale est 
entièrement ramollie, le préleveur peur effectuer quelques pincements du pouce et 
de l’index au niveau du pore urogénital pour débloquer l’orifice possiblement bouché 
par un amas formé de débris de membrane provenant de la résorption d’ovules de 
l’année précédente. 

• Prélever environ 1 ml de liquide par tube/génitrice; 
• Les liquides ovariens doivent être libres de tout contaminant (ex. : urine, fèces, sang). 

La présence d’œufs dans l’échantillon est acceptable mais un minimum de 1 ml de 
liquide ovarien comme tel est nécessaire pour les analyses. Si l'échantillon contient 
beaucoup d'œufs, il est primordial d’utiliser un plus gros tube (4 ou 5 ml), de le remplir 
au maximum de sa capacité et de vérifier si l'espace entre les œufs est rempli de 
liquide (proportion 1 : 3). Si les œufs ont l'air plutôt secs, choisir une autre donneuse 
ou compléter la technique avec la méthode 2;  

• Lors des prélèvements, garder les tubes sur la glace (ou réfrigérés). Ne pas congeler. 
 
 
Méthode 2 - Prélèvement de liquides ovariens à la pipette 
Méthode à privilégier si le pisciculteur souhaite récupérer les œufs mais tenir compte qu’elle est plus longue. 
 
• Répéter les premières étapes de la méthode 1. Prélèvement de liquides ovariens 

« à la volée » en recueillant le liquide ovarien et les œufs dans un bol propre plutôt 
que directement dans le tube; 
o L’assistant pipette ensuite le liquide ovarien, en faisant attention de ne pas abîmer 

les œufs qui seront conservés pour fertilisation, et le transfert dans le tube. Les 
pipettes ne peuvent pas être soumises telles quelles : le contenu de liquide 
ovarien doit être transvidé dans le tube de prélèvement étanche. 

• Encore une fois, les liquides ovariens doivent être libres de tout contaminant 
(ex. : urine, fèces, sang) mais la présence d’œufs dans l’échantillon est acceptable, en 
autant que la quantité de liquide représente environ 1 ml car c’est le liquide comme 
tel qui est nécessaire pour les analyses. 

 
Emballage secondaire et identification 
 
• Regrouper les tubes de liquides ovariens dans des sacs de plastiques;  
• Fermer chaque sac de plastique de façon étanche, soit avec la fermeture du sac 

(Ziploc) ou avec un serre-câble ou un scellé. Inscrire Identification des échantillons 
dans la zone d’identification (Ziploc) ou sur le serre-câble ou sur le scellé, selon la 
codification prévue si cela n’a pas été fait au préalable (ex. : 4-OF-G). 
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IDENTIFICATION DES ÉCHANTILLONS 

La codification des échantillons permet une identification intuitive et rapide en plus de 
faciliter le lien avec la liste des stocks fournies antérieurement. Le formulaire est conçu 
pour éviter le dédoublement d’information tout en assurant le suivi des informations 
requises par le laboratoire et le médecin vétérinaire praticien. 

Lot* Espèce Stade de vie Autre 
Numéro du lot OC : Omble chevalier 

OF : Omble de fontaine 
TAC : Truite arc-en-ciel 
TB : Truite brune  
TOU : Touladi 

G : Géniteurs 
0 : Alevins 0+ 
1 : Croissance 1+ 
2 : Croissance ≥ 2+ 

Ex : âge, numéro 
du scellé ou du 
bassin 

Exemples : 
1-TAC-0  ou  1-TAC-0-B1

4-OF-G  ou  4-OF-G-123456

* L’identification du lot doit être la même que celle de la liste des stocks et du formulaire.

DOCUMENTS À COMPLÉTER 

Formulaire de demande d’analyse 

Le formulaire de soumission des échantillons spécifique au Programme est disponible 
en ligne. Il est possible d’inscrire jusqu’à 4 lots ou unité de production par formulaire. 
Ce nombre de lots correspond au maximum de lot qui peut être traité par jour au 
laboratoire. Lors de l’envoi de 5 ou 6 lots (6 étant le maximum de lot qui peut être 
reçu par jour), il faut prévoir le moment du prélèvement et les modalités de transport 
pour que la durée du transport soit de moins de 12 heures afin de respecter le 
délai maximum de conservation des échantillons (48 heures à 4°C). 

Le formulaire de demande d’analyse doit être signé à la section demandeur. 

Bon d’expédition 

Vous devez communiquer directement avec la compagnie de transport pour obtenir vos 
bons d’expédition. L’utilisation de bons électroniques est fortement encouragée. 

Inscrire les informations suivantes sur le bon d’expédition (connaissement) : 

• Nom, adresse et numéro de téléphone de l’expéditeur;
• Nom, adresse et numéro de téléphone du destinataire;

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/sante-animale/surveillance-controle/laboratoire/FO_exploitations_piscicoles_MAPAQ.pdf
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• Date d’envoi, nombre de colis et poids approximatif du ou des colis;  
• Numéro de client DICOM du Laboratoire de santé animale (Québec) : « 598107 ».  

Un « X » doit être apposé à côté de « Port dû ».  
 
IMPORTANT : Les frais d’expédition sont payés par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) pour les colis de moins de 30 kg et dont les 
dimensions sont inférieures à 60 cm x 60 cm x 60 cm. Les colis présentant un poids ou des 
dimensions excédentaires feront l’objet d’une facturation additionnelle, entièrement à la 
charge du client.  
 
Pour toute information supplémentaire consultez le site de DICOM (www.dicom.com) ou 
communiquez avec leur service d’assistance technique au 1 866 683-7025. 
 

EMBALLAGE DES ÉCHANTILLONS POUR SOUMISSION AU LABORATOIRE DE 
SANTÉ ANIMALE  
 
Matériel à prévoir 
 
 Sacs de plastique résistants et étanches 
 Attaches à sac de plastique ou serre-câble 
 Réfrigérant (type type « Icepack », bouteilles d’eau congelée ou glace) 
 Glacières en plastique : 

• Une boîte de carton (70cm x 50cm x 45cm environ) munie de morceaux de 
styromousse sur les 4 côtés de la boîte et un dans le fond ou une boîte de 
styromousse avec le contenu emballé dans un gros sac de déchets noir est 
acceptable. 

 

  
 
 

http://www.dicom.com/
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 Ruban adhésif 
 Formulaire de soumission des échantillons signé 
 Étiquettes « Échantillon animal exempté » et « UN3373 » 
 Bon d’expédition complété 
 
Les glacières en plastique et les gels réfrigérants sont désinfectés puis retournés à 
l’expéditeur une fois par semaine, aux frais du Laboratoire. Selon votre préférence, ils 
peuvent être retournés au propriétaire ou à la clinique. L’adresse de retour doit être 
inscrite sur la glacière à l’encre indélébile.  
 
Emballage secondaire des poissons entiers 
 
• Placer les sacs contenant les prélèvements dans un 2e sac résistant et étanche. Il est 

possible de regrouper plusieurs sacs primaires d’un même lot dans un sac secondaire 
en autant qu’il soit possible de conserver les poissons au frais.  
o Fermer chaque sac secondaire de façon étanche soit avec la fermeture du sac 

(Ziploc) ou avec une attache ou un serre-câble. Inscrire le numéro du lot dans la 
zone d’identification (Ziploc) ou sur l’attache ou sur le serre-câble si cela n’a pas 
été fait au préalable (ex. : 4). 

 
Montage et emballage extérieur 
 
• Si une glacière en carton avec du polystyrène est utilisée, mettre un gros sac de 

déchets noir à l’intérieur pour faire une doublure interne avant de poursuivre 
l’emballage; 

• Mettre une couche de réfrigérant dans le fond de la glacière; 
o La glace doit être placée dans des sacs d’emballage secondaires bien fermés et 

étanches. 
• Étendre une première couche de sacs secondaires; 
• Alterner ensuite les couches de réfrigérant et de sacs secondaires en terminant par 

une couche de réfrigérant; 
• Fermer la glacière; 

o Glacière de plastique : inscrire l’adresse de retour à l’encre indélébile sur la 
glacière 

o Glacière en carton : fermer le sac de déchets noir. 
• Mettre le formulaire de soumission des échantillons dans un sac de plastique et collé 

le tout sur le dessus du colis; 
• Apposer les étiquettes appropriées sur l’emballage extérieur : 

o Étiquette « Échantillon animal exempté » si des poissons sains sont soumis; 
o Étiquette « UN3373 » si les poissons sont présumés porteurs d’agents infectieux; 
o S’il y a des poissons sains et des poissons suspects, l’étiquette « UN3373 » est 

suffisante; 
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o Tous les transporteurs vont accepter les colis étiquetés « UN3373 » ou 
« échantillon animal exempté » sans problème ni question préalable particulière 
car il s’agit d’exigences fédérales du Règlement du transport des matières 
dangereuses. 

• Apposer le bon d’expédition ou aller porter les glacières en personne au laboratoire 
o Si possible, avisez le Laboratoire lors de l’envoi en précisant le numéro de suivi du 

transporteur. 
o Il est possible de laisser les échantillons à la réception des échantillons, en dehors 

des heures d'ouverture, soit du lundi au mercredi entre 5 h 30 et 8 h 30 et entre 
16 h 30 et 21 h. Les liquides reproducteurs peuvent être laissés dans un 
réfrigérateur prévu à cet effet mais les glacières doivent être laissée à la Réception 
avec suffisamment de réfrigérant pour tenir jusqu’au lendemain. 

 
 
Adresse du laboratoire 
 
Laboratoire de santé animale (LSA-Québec) 
Réception des échantillons 
2650, rue Einstein 
Québec (Québec)  G1P 4S8 
Tél. : 418 643-6140, poste 2602 
Sans frais : 1 855 802-2329 
Téléc. : 418 644-4532 
LSA.QC@mapaq.gouv.qc.ca 
 
  

mailto:LSA.QC@mapaq.gouv.qc.ca
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ANNEXE 1 - LISTE DU MATÉRIEL À PRÉVOIR 
 

 Item Étape(s) Quantité Commentaire 

 Agent anesthésiant 
(MS-222) 

PC, GE, 
LO  Fournisseur suggéré : Syndel 

Période de retrait de 21 jours 

 Bicarbonate de soude PC, GE, 
LO   

 Sel non iodé (gros sel à 
marinade) LO 3-5g/L Optionnel 

 Vidalife LO 1 ml/15L Optionnel 
Fournisseur suggéré : Syndel 

 Bacs pour contenir les 
poissons 

PC, GE, 
LO 

1 ou 2 
(LO) Format suggéré : 50 à 100 L 

 Sacs de plastique étanches PC, GE, 
LO  

Format médium (alevins), large ou 
extra-large (géniteurs) pour 
congélateur : un sac peut contenir 
environ 25-30 0+, 15-20 1+,  
5-10 2+ ou 3-4 géniteurs 
 
Les sacs de type Ziploc doivent 
avoir une zone pour écrire 
(triangle blanc) car le crayon 
permanent tient mieux si la 
surface est mouillée 

 Scellés ou serre-câbles (tie 
wraps) larges  

PC, GE, 
LO, EM 

Selon le 
nombre 
de sacs 

L’utilisation de serre-câbles 
d’identification est suggérée. 
L’utilisation de scellés est 
optionnelle 

 Crayon à l’encre indélébile 
de couleur contrastante 

PC, GE, 
LO, EM 2  

 

Tubes propres et étanches 
en polypropylène de 
minimum 2 ml (idéal 4 ou 
5 ml)  

LO 1 / LO 

Méthode de prélèvement « à la 
volée » : 4-5 ml avec ouverture 
large 
Méthode de prélèvement à la 
pipette : 2 ml 
Modèles recommandés : 
• Progene cat no. 28-CL5ARBEPS 
• Corning no. 430662 
• Fisher : 14-222-651 
• Ultident : 99-6101S 
 
Les tubes à lait stériles sont 
acceptables. 

 Serviette LO   
 Essuie-tout LO   
 Gants jetables LO   
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 Item Étape(s) Quantité Commentaire 

 Petits bols propres LO2 1 / LO  

 
Pipettes de transfert avec 
ampoule large propres de 
1 ml 

LO2 1/ LO 
Modèles recommandés :  
• Cardinal Health CH5214-10S 
• VWR CA60872-456 

 Sacs de plastique EM Au moins 
4-5 

Modèle recommandé:  
• Promotion Lépine inc. (numéro 

d’article 7735N4) 
• Gros sacs à déchets noirs 

 Attaches à sac de plastique EM   

 Glacières en plastique EM  

Une boîte de carton 
(70cm x 50cm x 45cm environ) 
munis de morceaux de 
styromousse sur les 4 côtés de la 
boîte et un dans le fond avec le 
contenu emballé dans un gros sac 
de déchets noir est acceptable. 

 Réfrigérant (bouteilles 
d’eau congelée ou bloc) EM  

Il doit y avoir suffisamment de 
réfrigérant pour conserver les 
poissons au frais. 

 Ruban adhésif EM   

 « Échantillon animal 
exempté » et « UN3373 » EM 1/glacière 

Vous pouvez préparer vous-même 
les étiquettes ou les acheter. 
Fournisseurs possibles : 
• CFT Canada 

(www.cftcanada.com) 
• ICC Centre de Conformité 

(www.thecompliancecenter.com) 

 Bon d’expédition EM 
1/envoi 

ou 
1/glacière 

 

 
Légende : 
PC Prélèvement de poissons en croissance, GE Prélèvement de géniteurs entiers, LO Prélèvement de liquides ovariens, 
LO1 Méthode 1 « à la volée », LO2 Méthode 2 « à la pipette », EM Emballage 
 
 

http://www.cftcanada.com/
http://www.thecompliancecenter.com/
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